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Ordre du jour du CA de janvier 2019  
17 et 18 janvier à Paris 

 
 
Le CA aura lieu à l’USIC, 18 rue de Varenne, Paris 7ème.  
Metro Rue du Bac L12 ou Sèvres-Babylone L10 & 12 
 
 
Jeudi 17 janvier 9h00 Accueil - 10h00 début des travaux 
 
- Présentation de candidature : SAPIE - présentation à lire page suivante 
- Avancée des travaux du Comité de pilotage en vue de la construction d’une fédération de CAE & calendrier 
- Ma vie de CAE, tour de table des CAE 
- Copéa : 1 an après le départ d’Henri et la création du groupe des Référent·es 
- Ce qui se passe dans ma coopérative : échange de pratiques, travaux en petits groupes 
- Programmation Rencontres Sète : quels ateliers proposer ?  
- Commission formation  

Nous terminerons cette journée de travail à 18h. 
Un diner est prévu pour celles et ceux qui en ont envie. 

 
Vendredi 18 janvier Accueil 8h30 - 9h00 début des travaux 
 
- Présentation budget / prévisionnel  
- Vie coopérative  « Qu’est-ce que tu apportes à Copéa, qu’est-ce que tu partages qui peut servir de 
modèle »* 
Ateliers d’échange de pratiques 

- La cyber sécurité (le risque informatique) 
- Externalisation des activités qui ont besoin de lever des fonds ainsi que les besoins « humains » 
- Crédit impôt recherche 

Nous terminerons cette journée de travail à 16h30 
 
*Si vous avez des documents que vous souhaitez partager avec les membres du réseau, pouvez-vous les 
prendre avec vous, sur une cléUSB ou les mettre sur un serveur accessible ou framadrop ou autre 
 
Pour ce CA nous avons besoin que vous ayez accès à l’outil wiki dirigeant 
http://documentation.copea.fr/wiki/Dirigeant. Nous vous remercions de vous inscrire en amont. 
 
 
Le diner du jeudi 17 est prévu Au Bon coin, 21 rue de la collégiale, Paris 5ème http://auboncoin-bistrot.com 
Metro Censier Daubenton ou Gobelins L7 
Un hôtel proche du restaurant : http://oops-paris.com/  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Quelques dates à noter dans vos agendas : 
23 et 24 Mai : CA AG Montpellier 

18, 19 et 20 septembre : Rencontres Copéa à Sète 
 



Présentation	candidature	

Adhésion	membre	
accompagné	

 
 
 
 

Structure	ou	projet	 SAPIE	
Représentants	/	contact	 Christine Marlhens et Hélène Chessé, co gérantes, Florence Tholly 

directrice 
Historique	/	origine	 Plus de 25 ans de coopération 

Dès le démarrage de Sapie en 1989, les fondateurs ont décidé de 
construire au sein de leur coopérative un autre rapport au travail 
permettant à celles et à ceux qui ont rejoint l’entreprise de partager le 
projet, l’outil de production, de mettre en œuvre leurs compétences et de 
développer leurs activités tout en étant partie prenante des décisions.  
Sapie a toujours été une entreprise en système ouvert participant à la 
construction d’une intelligence collective (partage des informations, non 
protection des données,...) et acteur du développement local. Organisée 
en plateforme de compétences, c’est donc naturellement que la 
coopérative s’est lancée très tôt (début 2000) dans l’expérimentation de 
l’outil coopérative d’activité et d’emploi (CAE). Cette initiative sera 
transférée à Energie Alternative en 2004.  
  
En 2013, la coopérative se transforme en SCIC et fait le pari sur un 
territoire rural d’ouvrir un Tiers lieu. Les Tiers Lieux sont des nouveaux 
collectifs de travail permettant aux télétravailleurs, indépendants de 
partager un espace ouvert, mutualisé propice aux dynamiques 
professionnelles.  
Face aux besoins exprimés par les professionnels fréquentant le Tiers 
Lieu, Sapie décide de ré ouvrir une coopérative d’activité et d’emploi sur 
le département positionné sur le secteur du numérique.  
Ce projet prend forme en 2014 avec des premiers entrepreneur.es 
accompagné.es. Dès 2015, le projet est soutenu par le Conseil Régional 
et le Département. L'activité prend de l'essor et Sapie est sollicitée par 
les partenaires et des porteurs de projet pour élargir la CAE à d'autres 
secteurs d'activités. En 2016, la CAE devient généraliste et fin 2017 
couvre l’ensemble du département. La coopérative d'activité et d'emploi, 
sur approbation des sociétaires réunis en assemblée générale 
extraordinaire le 2 décembre 2016, est devenue l'activité principale de la 
Scic Sapie.  

Contexte	local	/	environnement	  
Ancrée depuis 30 ans sur le territoire audois, Sapie connaît les acteurs 
institutionnels, économiques et socio-culturels avec lesquels elle conduit 
des actions en partenariat (ex : boutiques tremplins avec les consulaires, 
accompagnement de la future Maison de l’innovation de Carcassonne 
Agglo).  
Sapie est membre fondateur du Pôle Territorial de Coopération 
Économique 3.EVA. 



Sapie est également à l’initiative d’un projet expérimental de chantier 
d’insertion adossé au Fab Lab qui a démarré début 2017 et qui est 
labellisé et financé par la Grande École du Numérique (GEN). 

Statut	juridique	(ou	envisagé)	 SCIC SARL	
Organisation	du	Collectif	et	
Sociétariat	

SAPIE est une société coopérative d'intérêt collectif. Ce statut SCIC 
permet d'associer et d'impliquer au projet de la coopérative les 
différentes parties prenantes : ceux qui y travaillent, ceux qui bénéficient 
des services du Tiers Lieux, ceux qui partagent l’entreprise (les 
entrepreneurs salariés), et ceux qui suivent les actions en tant que 
partenaires.  56 sociétaires sont aujourd'hui impliqués dans la 
coopérative (cf liste ci jointe). Un conseil de bienveillance composé de 6 
sociétaires élus lors de l'assemblée générale, anime la vie coopérative 
et accompagne la co gérance. Les différents publics (entrepreneur.es 
salarié.es, usagers du Tiers Lieu) de nos actions peuvent choisir leur 
niveau d'implication dans les différents espaces de coopération 
possibles. Ainsi, ils peuvent participer à la dynamique collective en 
proposant des ateliers, en participant à des événements,…. Elles/Ils 
sont invité.es à l'assemblée générale et peuvent prendre part au débat 
sur la coopérative et voter en devenant associé.e. 

Activités	attendues	 Développement de la CAE et consolidation du Tiers Lieu Limoux. 
Au 31/12/2018 - 72 entrepreneur.es salarié.es accompagné.es  (18 ESA 
– 54 CAPE ) 

	  
Financement	

- Modalités	de	calcul	de	la	
contribution	des	
activités	;	

- Subventions	?	
- Autres	financements	?	

Contribution coopérative : 10 % du CA HT après déduction de la sous 
traitance (environ 33 000 € en 2018) 
Subvention 2018  
Conseil Départemental -CAE : 16 000 €	
Conseil Régional Occitanie- CAE : 18 000 €	
FSE- CAE : 40 000 €	
Fondation : AFNIC actions en faveur de la solidarité numérique sur le 
Limouxin (16000 €), AG2R pour l’aménagement Tiers Lieu (21 000 €) 
LEADER pour la création d’une coopérative jeunesse de services (16 
500 €) 
Politique de la ville : Création de boutiques Tremplin – 6500 € (avec la 
CMA et la CCI), animation des conseils citoyens de Carcassonne et 
Limoux (20 000 € - animation réalisée par des entrepreneurs) 

Gestion	et	organisation	
- Outils	de	gestion	utilisés	

ou	prévus	
- Équipe	administrative	et	

comptable	
- Équipe	support	/	

accompagnement	

Outil de gestion : LOUTY – SAGE 
Expert comptable : Cabinet Exica Toulouse Philippe Rougier 
Réviseur coopératif : Finacoop 
Equipe  
- Florence Tholly, direction Sapie et accompagnement des 
entrepreneurs – 0,9 ETP 
- Emmanuelle Benson : accompagnement des entrepreneurs – 0,9 ETP 
- Sylvie Guindot : responsable gestion finance – 0,7 ETP 
- Valérie Lançon : assistante administrative et comptabilité 0,9 ETP 

Situation	actuelle	 Un sociétariat en augmentation  
Une équipe appui stabilisée 
Une activité CAE en progression 
Un bon partenariat avec le département, les chambres consulaires, la 
BGE,…. 
Une participation aux rencontres des CAE Occitanie (en 2018 – travail 
collectif sur la réponse à l’appel à projet de la Région).  
Situation économique et financière excédentaire sur les deux derniers 
exercices. Un point de vigilance sur la trésorerie et le FSE – dossier 
déposé 2018 en cours d’instruction mais pas de convention avant 
septembre 2019. 
 

	 	
Perspectives	et	échéances	 Nos projets  

A court terme (2019) :  



- Plus de vie coopérative- les 30 ans Sapie – une contribution 
coopérative qui a du sens ( au niveau social, économique et en contenu) 
: à partir de février mise en place des groupes de travail impliquant 
sociétaires, entrepreneurs, coworkers  
- Poursuivre le développement de la CAE sur les différents lieux de 
permanence (Limoux, Castelnaudary, Salles sur l’Hers, Carcassonne, 
Lézignan, Narbonne) avec la volonté de construire des dynamiques 
coopératives favorables au développement des activités des 
entrepreneurs – objectifs 70 entrepreneurs. 
- renouveler la CJS en 2019 
A moyen terme 
- Envisager un déploiement sur le secteur du bâtiment en lien avec le 
projet de cluster de l’éco construction sur notre territoire qui est porté par 
le PTCE.- 2020 
- Transformer le Tiers Lieu en espace de vie social -2020 

	 	
Pourquoi	Copéa	?	 Partage des valeurs - la charte 

Terme de Coopérative d'activité·s et d'entrepreneur·es 
Chaque CAE est unique. Copéa - un réseau ouvert à la diversité des 
types de CAE. Copéa affirme le caractère entrepreneurial et coopératif 
de ses membres et des activités accueillies. Copéa répond aux 
demandes de porteurs de projets de CAE sans stratégie de couverture 
territoriale. 
Co-évaluation permettant à chaque CAE d'identifier ses axes de 
progrès. 
 
Une gouvernance en phase avec la culture Sapie 
Conseil d'Administration composé de toutes les Coopératives 
d'Activité et d'Entrepreneurs adhérentes de Copéa. 	
 
Des commissions et des groupes de travail permettant de faire réseau, 
de confronter/ enrichir nos idées, nos pratiques 
 

Rencontré	par	:	 Cécile	MARSAN	(Co-actions)	membre	du	Bureau	de	Copéa	
	 	

 


